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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFETDU HAUT-RHIN

SERVICES DES SÉCURITÉS

Bureau de la sécurité intérieure
M. Denis KONTZ

ARRETE

N° 2018- 179 - 0001 CAB BSI KNZ du 28 juin 2018

autorisant la surveillance sur la voie publique à ROUFFACH

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légiou d'honneur

Officier de l'Ordre uational du mérite

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 611-1 et suivants;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations;

Vu le décret na 2005-1124 du 06 septembre 2005 fixant la liste des enquêtes administratives pouvant
donner lieu à la consultation de traitements autorisés de données personnelles;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2017 portant délégation de signature de Monsieur Emmanuel
Coquand, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

Vu la décision du Conseil National des Activités Privées de Sécurité n? 20170475139 en date du 10
'

septembre 2017 portant modification de l'autorisation de fonctionnement de la société dénommée
«RESEAU ALSACE SECURlTE», SIRET na 80991085400029, sise 3A chemin du Combattant à
AUBURE, représentée par Madame Nancie DUCHEZ ~GERARD ;

Vu la demande présentée le 26 juin 2018 par la société susvisée tendant à obtenir une autorisation pour
des missions de surveillance à Rouffach lors de la manifestation "tète de la sorcière" du 20 au
22 juillet 2018 organisée dans secteur compris entré la place de la République, la rue de la poterne et la
rue Thiébaud Walter.

Considérant l'opportunité de faire assurer la sécurité de cette manifestation. ~

ARRETE

Article 1": la société «RESEAU ALSACE SECURlTE», SIRET n" 80991085400029, sise 3A chemin
du Combattant à AUBURE, représentée par Madame Nancie DUCHEZ-GERARD, est autorisée à
assurer des missions de surveillance à Rouffach lors de la manifestation "tète de la sorcière" du 20 au 22
juillet 2018 organisée dans secteur compris entre la place de la République, la rue de la poterne et la rue
Thiébaud Walter. .

Article 2 . cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants'

civilité loatronvme Prénom Nom d'usage W carteorofessionnelle

Monsieur iANSEL Daniel CAR-068-2022-04-20-20170529693

Monsieur BEAUSElGNEUR Eric CAR-068-2020-09-18-20 150500237

Monsieur BOLLECKER Evann CAR-068-2022-08-08-20170616513
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Monsieur D'ALESSANDRO /Maxime CAR-068-2020-05-06-20150481561

Madame DUCHEZ lNancie épouse GERARD CAR-068-2022-11-24-20170457663

Monsieur FISCHER Rémy CAR-068-20 19-07-08-20140058831

Monsieur iGASSMANN iDésiré CAR-068-20 18-12-30-20130030833

Monsieur GERARD Christian CAR-068-2022-12-06-20170305841

Monsieur HECK Fabrice CAR-068-20 19-01-23-20140030786

Monsieur HSAINE Amine CAR-068-2022-07-19-20170249735

Monsieur KHEZAMI smahen CAR-068-2021-08-11-20160248188

Madame EPROVOST /Marina CAR-068-20 18-11-28-20130343896

Monsieur MARGOT IPhilippe CAR-068-2022-05-03-20170586540

Monsieur IPFANN lKévin CAR-067-2022-07-13-20170323443

Monsieur SUTTER Anthony CAR-067-2018-11-14-20130340801

Monsieur VOGT Kévin CAR-068-2022-08-02-20170607832

Monsieur YVARS Fabrice IcAR-068-2020-05-20-20 150481992

Article 3 : les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI du
code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1.

Article 5 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la
mission.

Article 6 : la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - BP
1038 F - 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification.

Article 7: Le sous-préfet de l'arrondissement de Thann-Guebwiller et le colonel, commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Le 28 juin 20~_.
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur-de-Cabinet

(à signé l'original)

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Emmanuel Coquand

1 - La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa.notiflcation, soit:

• par recours gracieux auprès de mes services, à l'adresse suivante ":
M. le Préfet du Haut-Rhin
Service de la sécurité intérieure
7, rue Bruat B.P. 10489
68020 COLMAR CEDEX -
Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments oufaits nouvequx et comprendre la copie de la décision contestée;

• par recours hiérarchique auprès de :
M. le Ministre de l'Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Place Beauvau -75800 PARIS
Ce recours hiérarchique doit également être écrit, aposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de Id décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspendpas l'application de la présente décision.
S'il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être
considéré comme implicitement rejeté.
II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez égalementformer un recours contentieuxpar
écrit, contenant l'exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 Avenue de la Paix
67070 STRASBOURG CEDEX
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DUHAUT-RHIN

SERVICES DES SÉCURITÉS
service de la sécurité intérieure
M. DenisKONTZ

ARRETE

N° 2018- 183 - 0001 CAB BSI KNZ du 02 juillet 2018

autorisant la surveillance sur la voie publique à MULHOUSE

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 611-1 et suivants;

Vu le code rural et de la pêche maritime;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations;

Vu le décret n02005-1124 du 06 septembre 2005 fixant la liste des enquêtes administratives pouvant
donner lieu à la consultation de traitements autorisés de données personnelles;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
Coquand, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin;

Vu l'autorisation d'exercer n? 201 603 632 52 du 27 janvier 2016 délivrée par le conseil national des
activités privées de sécurité à la société dénommée « Quiétude Sécurité », sise 40, rue Jean Monnet à
Mulhouse, représentée par Monsieur Pascal TOMÉ;

Vu la demande présentée le 02 juillet 20 18 par la société susvisée tendant à obtenir une autorisation pour
des missions de surveillance et de gardiennage lors de la "Braderie" de Mulhouse dans le secteur compris
entre les: rue de la Justice, rue Mercière, rue Henriette, rue Enge!, rue guillaume Tell, hôtel de ville, rue
de la somme et rue Pasteur les 4 et 5 juillet de jour et de nuit jusqu'à l'issue de la manifestation.

Considérant l'opportunité de faire assurer la sécurité lors de cette manifestation dans ce secteur.

ARRÊTE

Article 1": la société « Quiétude Sécurité », sise 40, rue Jean Monnet à Mulhouse, représentée par
Monsieur Pascal TOMÉ est autorisée à assurer des missions de surveillance et de gardiennage lors de la
"Braderie" de Mulhouse dans le secteur compris entre les: rue de la Justice, rue Mercière, rue Henriette,
rue Engel, rue guillaume Tell, hôtel de ville, rue de la somme et rue Pasteur les 4 et 5 juillet de jour et de
nuit jusqu'à l'issue de la manifestation (confer plan joint).
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Article 2 : cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants:

civilité nom orénom n" carte orofessionnelle

Monsieur tARANJO érémv CAR-013-2020-04-07-20150376996

Madame CHEKIREB Madjid CAR-068-2019-01-16-20140019699

Monsieur FERATI Rexhep CAR-068-202 1-02-23-20 160012424

Monsieur MERlEUX Gilles CAR-068-2020-12-23-20 150516500

Monsieur MERRAD IZiedi CAR-068-2021-09-29-20 16023 8569

Monsieur PETTEX Sylvain tAR-025-2021-01-28-20160217967

Monsieur THEBAULT Daniel CAR-068-2020-1 0-01-20150502220

Article 3 : les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI du
code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613- 1.

Atticle 5 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la
mission.

Article 6 : la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - BP
1038 F - 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification.

Atticle 7 : Le sous-préfet de l'arrondissement de Mulhouse et le Commissaire divisionnaire, directeur
départemental de la sécurité publique de Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à COLMAR le 02 juillet 2018
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de Cabinet

(A signé l'original)

Emmanuel Coquand

DELAIS ET VOlES DE RECOURS

f - La présente décision peut être contestée dans 1111 délai de 2 mois tl compter de sa notlfication. soit :

• pilr recours gl'l1cieux auprès de mes services, à l'adresse suivante:
M. le Préfet du Haut-Rhin
Service de la sécurité intérieure
7, rue Bruat B.P, 10489
68020 COLMAR CEDEX -
Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments oujàits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée;

• pal' recours ltiéral'cllique auprès de :
11'1 le Ministre de l'Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Place Beauvau>- 75800 PARIS
Ce recours hiérarchique doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l'application de la présente décision.
S'il ne VOliS a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être
considéré comme implicitement rejeté.
II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez égalementformer un recours contentieux par
écrit, contenant l'exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :
Tribunal Administratif
31 Avenue de la Paix
67070 STRASBOURG CEDEX
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PRÉFECTURE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  
Direction de la 
Réglementation 
et des Libertés Publiques 
Bureau de la 
réglementation et des 
élections 

  

ARRETE du  29 juin 2018 
fixant l'heure limite de vente et d'offre de boissons alcooliques  

au Théâtre de plein air du Parc des expositions de COLMAR dans le cadre de la  
"Nuit Blanche" du samedi 4 au dimanche 5 août 2018, lors de la Foire aux Vins 

 
LE PRÉFET DU HAUT -RHIN  

CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L 'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2542-10 ; 

VU le Code de la Santé Publique, notamment son article L.3334-1 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 

VU la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le 
terrorisme 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-150-4 du 30 mai 2011 modifié portant règlement de police 
départementale des débits de boissons ; 

VU l'arrêté n° 2701/2018 du maire de Colmar du 14 juin 2018 portant réglementation des 
heures de fermeture de la Foire aux Vins 2018 et fixant notamment l'heure de fermeture de 
la "Nuit Blanche" à 5 heures 30 du matin, la nuit du 4 au 5 août 2018 ; 

VU la liste des débits de boissons temporaires autorisés par le Préfet dans l'enceinte du parc des 
expositions de COLMAR pendant la durée de la Foire aux Vins d'Alsace, du 27 juillet au  
05 août 2018 ; 

CONSIDERANT que la "Nuit Blanche" rassemble un nombre important de personnes, qu'ainsi 
cette manifestation est susceptible de provoquer des troubles à l'ordre public et de présenter 
des risques pour la sécurité des participants ; 

CONSIDERANT qu'il appartient au Préfet, dans le cadre de ses pouvoirs de police 
administrative dans les communes à police étatisée, de veiller au bon ordre en matière de 
grands rassemblements et de manifestations ; 



 

CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire de prendre toutes les mesures utiles pour prévenir les 
troubles à l'ordre, la tranquillité et la sécurité publics qui pourraient résulter d'une telle 
manifestation ; qu'il y a lieu, dans ces conditions, d'avancer l'heure à partir de laquelle la 
vente et l'offre de boissons alcooliques seront interdites lors de la "Nuit Blanche" 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R E T E 
 

Article 1er –  

L'heure limite de vente et d'offre de boissons alcooliques est fixée à 3h30, le dimanche  
5 août 2018, soit deux heures avant la clôture de la "Nuit Blanche" qui aura lieu dans le Théâtre 
de Plein Air du Parc des Expositions de COLMAR, au cours de la nuit du 4 au 5 août 2018. 

Article 2 -  

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de COLMAR, le commissaire, chef 
de la circonscription de sécurité publique de COLMAR et le directeur de COLMAR-EXPO SA 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le sous-préfet de Mulhouse 
secrétaire général suppléant 
 
signé :  
Jean-Noël CHAVANNE 

 
 
 
 
 
 
La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais mentionnés ci-après : 
�         recours gracieux : auprès du Préfet sous le présent timbre ; 
�         recours hiérarchique : auprès du Ministre de l’Intérieur – 11, rue des Saussaies – 75800 PARIS ; 
�         recours contentieux : dans un délai de deux mois soit après notification du rejet de la demande par le Préfet ou du rejet d'un 

recours gracieux ou hiérarchique, soit en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois auprès de  
la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg -11, avenue de la Paix -B.P. 51038 -67070 STRASBOURG Cedex. 

Pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai 
de deux mois à compter de la notification de la décision. 
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Arrêté n° 2018/G-85 portant ouverture 

de l'examen d’accès par voie d'avancement au grade 

d'Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
Principal de 2ème classe – session 2019 

 
 
 

Le Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-792 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévu au II de l'article 17 du décret n° 2011-605 sus mentionné ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise pour les 

Centres de gestion des régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, l'examen 
professionnel d'accès au grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe (avancement de grade). 

 
Art. 2 : Peuvent être promus au grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 

principal de 2ème classe, par voie d'examen professionnel, les fonctionnaires ayant au moins 
atteint le 4ème échelon du grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 
et justifiant d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau. 
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Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 4 septembre 2018 au 10 octobre 2018 inclus sur le site 
internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique concours puis 
inscription. 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au Centre 
de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 
dossier de candidature. 

 

Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 18 octobre 2018 
dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

 
Art. 4 : Les épreuves se dérouleront à partir du 17 janvier 2019.  

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin se réserve la 
possibilité, au regard des contraintes matérielles d'organisation, de prévoir un ou plusieurs 
centre(s) d'examens pour accueillir le déroulement des épreuves. Un nouvel arrêté 
détaillera le(s) lieu(x) d'épreuves. 

L'examen professionnel d'accès au grade d'éducateur territorial des activités physiques et 
sportives principal de 2ème classe comporte une épreuve écrite et une épreuve orale. 

L'épreuve écrite consiste en la rédaction d'un rapport, assorti de propositions 
opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales (durée : 3 heures ; coefficient 1).  

La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats autorisés à participer à l'épreuve 
orale aura lieu au mois de mars 2019 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

L'épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat 
sur les acquis de son expérience professionnelle et se poursuivant par des questions devant 
permettre au jury d'apprécier ses connaissances professionnelles ainsi que ses capacités 
d'analyse et de réflexion et son aptitude à l'encadrement (durée : 20 minutes, dont 5 
minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). Cette épreuve aura lieu au plus tôt au mois d’avril 
2019 à Colmar. 

 
Art. 5 : Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 

coefficient correspondant. 
  Ne participent à l'épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 

5 sur 20 à l'épreuve écrite. 
  Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale entraîne l'élimination du candidat. 
  Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 

10 sur 20. 
 
Art. 6 : A l'issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à 

l'examen. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission se déroulera au mois de mai 2019 
au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin.  

 Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste des admis par ordre 
alphabétique au vu de la liste d’admission. 
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Art. 7 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la 

Côte d’Or (21), du Doubs (25), du Jura (39), de la Marne (51), de la Haute-Marne (52), de 
la Meurthe et Moselle (54), de la Meuse (55), de la Moselle (57), de la Nièvre (58), du 
Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70), de la Saône et Loire (71), des Vosges (88), 
de l'Yonne (89) et du Territoire de Belfort (90), 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et dans les départements cités ci-dessus, 
· transmis aux délégations régionales C.N.F.P.T. du ressort géographique des centres de 

gestion conventionnés, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 

 
 
 

Fait à Colmar, le 29 juin 2018 

Le Président, 
 
 

« Signé » 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté n° 2018/G-86 portant ouverture 

de l'examen d’accès par voie d'avancement au grade 

d'Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
Principal de 1ère classe – session 2019 

 
 
 

Le Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-793 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévu au III de l'article 17 du décret n° 2011-605 sus mentionné ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise pour les 

Centres de gestion des régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, l'examen 
professionnel d'accès au grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 
principal de 1ère classe (avancement de grade). 

 
Art. 2 : Peuvent être promus au grade d'éducateur territorial des activités physiques et sportives 

principal de 1ère classe, par voie d'examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d'au 
moins un an dans le 5ème échelon du grade d'éducateur territorial des activités physiques et 
sportives principal de 2ème classe et d'au moins trois années de services effectifs dans un 
corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
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Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 4 septembre 2018 au 10 octobre 2018 inclus sur le site 
internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique concours puis 
inscription. 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au Centre 
de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 
dossier de candidature. 

 

Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 18 octobre 2018 
dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

 
Art. 4 : Les épreuves se dérouleront à partir du 17 janvier 2019. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin se réserve la 
possibilité, au regard des contraintes matérielles d'organisation, de prévoir un ou plusieurs 
centre(s) d'examens pour accueillir le déroulement des épreuves. Un nouvel arrêté 
détaillera le(s) lieu(x) d'épreuves. 

L'examen professionnel d'accès au grade d'éducateur territorial des activités physiques et 
sportives principal de 2ème classe comporte une épreuve écrite et une épreuve orale. 

L'épreuve écrite consiste en la rédaction d'un rapport, assorti de propositions 
opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités 
physiques et sportives dans les collectivités territoriales (durée : 3 heures ; coefficient 1).  

La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats autorisés à participer à l'épreuve 
orale aura lieu au mois de mars 2019 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

L'épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat 
sur les acquis de son expérience professionnelle et se poursuivant par des questions devant 
permettre au jury d'apprécier les connaissances professionnelles, les facultés d'analyse et 
de réflexion du candidat ainsi que sa motivation et son aptitude à l'encadrement 
(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 2). Cette épreuve aura 
lieu au plus tôt au mois d’avril 2019 à Colmar. 

 
Art. 5 : Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 

coefficient correspondant. 
  Ne participent à l'épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 

5 sur 20 à l'épreuve écrite. 
  Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale entraîne l'élimination du candidat. 
  Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 

10 sur 20. 
 
Art. 6 : A l'issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à 

l'examen. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission se déroulera au mois de mai 2019 
au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin.  

 Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste des admis par ordre 
alphabétique au vu de la liste d’admission. 
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Art. 7 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la 

Côte d’Or (21), du Doubs (25), du Jura (39), de la Marne (51), de la Haute-Marne (52), de 
la Meurthe et Moselle (54), de la Meuse (55), de la Moselle (57), de la Nièvre (58), du 
Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70), de la Saône et Loire (71), des Vosges (88), 
de l'Yonne (89) et du Territoire de Belfort (90), 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et dans les départements cités ci-dessus, 
· transmis aux délégations régionales C.N.F.P.T. du ressort géographique des centres de 

gestion conventionnés, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 

 
 
 

Fait à Colmar, le 29 juin 2018 

Le Président, 
 
 

« Signé » 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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